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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 2 de l’article 15 prévoit que le Gouvernement puisse « définir les modalités du 
financement des mesures de surveillance, de prévention et de lutte contre les dangers sanitaires ». Il 
s’agit notamment de mettre en place une mutualisation du financement des mesures sanitaires, au 
regard de leurs coûts croissants.

Le groupe LFI considère que les décisions en la matière sont trop importantes et impactantes pour 
les agriculteurs concernés pour qu’une telle mesure soit prise sans qu’ils ne soient consultés et 
associés à cette prise de décision.

Les député.e.s du groupe LFI s’opposent au recours aux ordonnances qui constitue une atteinte aux 
pouvoirs des parlementaires et demande donc la suppression de cet alinéa.


